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Hébergement
Hébergement militant
[RD du CF de septembre 2013 : SUD éducation Paris prend en charge l'hébergement sous forme
d'hébergement militant d'une partie des camarades venant à Paris pour les commissions et CF.

↳Contacter directement le syndicat SUD éducation Paris par mai contact@sudeducation75.org

Hôtels
- Liste mise à jour en 2022 (merci SUD éducation 16 !) - Prix indicatifs donnés sur les sites -

Attention le remboursement fédéral ne peut pas excéder 80 € la nuit !

Hôtel de Milan
http://hoteldemilan.com/
17 rue de Saint Quentin, 75010 Paris
Tel : 01 40 37 88 50 - Fax : 01 46 07 89 48
hdm@Hoteldemilan.com
Métro Gare du Nord
Simple avec douche : 70 € / Twin : 90 €
Petit déjeuner : 6 €

Hôtel l'Oiseau Bleu
https://www.oiseaubleuparis.com/index.php/f
r/
24 Rue d'Avron, 75020 Paris
Tel: 01 43 71 91 30 - Fax: 01 43 71 95 17
Métro Avron ou Buzenval
Simple : à partir de 62 € / Twin : 83 €
Petit déjeuner : 7€50

Hôtel Camélia Prestige
https://camelianatio.top/
6, Avenue Philippe Auguste, 75011 Paris
Tel : 01 43 73 67 50
Métro Nation
Simple : à partir de 71 € / Twin : 91 €

Hôtel des Trois Nations
13 rue du Château d'eau, 75010 Paris
Tel : 01 42 38 18 18
hotel3nations@wanadoo.fr
Métro République
Simple : à partir de 85€ / Twin : 150€
Petit déjeuner : 8€

Hôtel Saint Sébastien
0950734172
42 rue Saint-Sébastien, 75011 Paris

Tel : 0950734172
contact@hotel-st-sebastien.com
Métro Richard Lenoir
Simple : 60€ / Twin : 140€
Chambre multiple : 28€/personne

Hôtel du Marché Saint-Martin
6 Passage du Marché Saint-Martin, 75010
Tel : 01 42 06 44 53
hoteldumarche@netcourrier.com
Métro Jacques Bonsergent
Simple : à partir de 58 € / Twin : 72 €
Petit déjeuner : salon de thé

Hôtel District République
http://www.hoteldistrictrepublique.com/fr/
4, rue Lucien Sampaix, 75010 PARIS
Tel. : 01 42 08 20 09 - Fax : 09 55 87 30 55
contact@hoteldistrictrepublique.com
Métro Jacques Bonsergent
A partir de 59 € pour 1 personne
Petit déjeuner : ? €

Hôtel Richard
http://hotel-richard-paris-france.cote-dazur-h
otels.com/
35 rue Richard Lenoir, 75 011 Paris
Tél : 01 43 79 39 98
Métro Charonne ou Voltaire
Simple : 50€ / Twin : 100€

Little Hôtel
http://www.littlehotel.fr/
3 Rue Pierre Chausson, 75010 Paris
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Tél : 01 42 08 21 57 - Fax : 01.42.08.33.80
littlehotel@wanadoo.fr
Métro Jacques Bonsergent
Simple : 80€ / Twin : 100€

Hôtel d'Alsace
http://www.hotel-alsace-paris.com/
85, Gare de l'Est - Paris 75010
Tel : 01 40 37 75 41
hoteldalsace75@gmail.com
Métro Gare de l'Est
Simple : 75€ / Twin : 110€

Hotel PICARDY
9 rue de Dunkerque
75010 Paris
Tel : 01 42 81 00 66
hotelpicardy@wanadoo.fr
Prix 65€

Auberge de jeunesse Yves robert
http://www.fuaj.org/Paris-yves-robert
20 rue Pajol, 75018 Paris
Tel : 01 40 38 87 90
paris.pajol@hifrance.org
Métro La Chapelle ou Marx Dormoy
Adhésion annuelle FUAJ : 11€
En chambre privée : 68€ pour 2 lits
En chambre partagée : 30€/personne
Petit-déjeuner compris

Zazie Hôtel
http://www.zaziehotel.paris/
3 rue de Chaligny - 75012 Paris
Tél. : 01 46 28 10 20 - Fax : 01 46 28 69 66
contact@zaziehotel.paris
Métro Diderot ou Gare de Lyon
Simple : 65€ / Twin : 69€
Petit-déjeuner 9€

Modalités de remboursement pour les Conseils
fédéraux
La fédération rembourse les syndicats pas les syndiqué·e·s :

● remboursement des trajets SNCF à 100% ;

● remboursements de 80€ par nuit et par personne sur présentation d'une facture d'hôtel ;

● prise en charge de 2 délégué·e·s par syndicat, si plus de 2, à la charge de la structure locale ;

● pour les trajets en voiture rien n'est établi (très peu fréquents: 0,32 € x km pour le moment) ;

● pour les syndicats d'Outre-Mer : 5 voyages par an pour un·e représentant·e.
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Extrait du règlement intérieur concernant les
Conseils fédéraux
III-1. Mandats

Le nombre de mandats par syndicat est égal au nombre d’adhérent-e-s déclaré par chaque syndicat
au 31 août de chaque année.

Le premier CF de l’année scolaire, sur avis d’une commission, valide les mandats des syndicats, à
qui il est demandé de fournir (envoyer ou présenter) la liste nominative de leurs adhérent-e-s avec
indication du corps et de l’adresse personnelle ou professionnelle ainsi que la somme versée à la
Fédération sur la base d’une grille de cotisation fédérale annexée au RI.

Pour les syndicats se créant en cours d’année, une mise à jour pourra être faite à chaque CF.

À partir du deuxième CF de l’année en cours, si la validation des mandats n’a pas pu être effective,
les votes par mandats se font sur la base de la moitié (arrondi au supérieur) de ceux retenus pour
l’année scolaire précédente.

Les mandats sont validés si les pièces demandées sont fournies à la commission et si la moyenne
de la somme versée par les adhérent-e-s d’un syndicat n’est pas inférieure de plus de 20 % à la
moyenne des versements nationaux.

III-2. Calendrier, horaires et lieux

Un calendrier annuel des Conseils Fédéraux est adopté lors du dernier CF de l’année scolaire.

Le CF se tient sur deux jours : début le premier jour à 10 h et fin le second jour à 14 h. Une
modification de ces horaires nécessite l’approbation des 2/3 des syndicats, sur la base du nombre
de syndicats ayant participé à ce CF. Ce vote ne peut avoir lieu que dans les horaires définis
ci-dessus.

III-3. Ordre du jour

Le CF doit être le lieu de débat, d’analyse de la situation, d’élaboration des orientations et des
stratégies syndicales. La CE fait parvenir aux syndicats une première proposition d’ordre du jour
trois semaines avant le CF. Après retour des syndicats, l’ordre du jour est arrêté deux semaines
avant le CF et envoyé par la CE à tous les syndicats.

La présentation des points à l’ordre du jour par syndicat ou par commission y est minutée.

L’ordre du jour est discuté puis adopté en début de CF. Si l’ordre du jour n’est pas épuisé le second
jour à 14 h, les points restant à aborder sont reportés au début du CF suivant. Le point « Trésorerie
fédérale » est systématiquement placé après le point « Installation du Conseil Fédéral ». En fonction
de l’actualité et de la nécessité pour la Fédération d’avoir une position, la CE ou un syndicat peut
proposer d’ajouter un ou plusieurs points à l’ordre du jour.

III-4. Animation

La CE est garante de la continuité des débats avec les CF précédents, des horaires et du caractère
effectif de la prise de décision du Conseil Fédéral. Les débats sont introduits brièvement par un des
membres de la CE, un-e délégué-e d’un syndicat, un-e responsable de commission ou un-e
mandaté-e fédéral-e selon le cas. Les deux premières tranches de travail doivent être l’occasion
d’un débat général sur l’actualité, les luttes, notre activité dans les départements. Ce débat doit
déboucher sur la définition d’interventions fédérales pour les semaines qui suivent. Dans le cadre
d’une animation tournante entre les syndicats, un membre de la CE assiste chacune des
présidences de séance. Le partage du temps de parole doit permettre l’expression du plus grand
nombre de syndicats. À cette fin, la priorité d’expression sera donnée aux syndicats ne s’étant pas
encore exprimés dans le débat.
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En cas de vote par mandats, une décision n’est entérinée que si elle obtient la majorité à la fois au
vote par syndicats et au vote par mandats

III-5. Application des décisions

Les décisions adoptées en CF sont effectives immédiatement après le vote.

III-6. Compte rendu

Un relevé de décisions du CF est rédigé après chaque séance par la Commission Exécutive, avec le
détail des votes et la publication de toutes les motions soumises au CF. Il est envoyé dans les huit
jours à tous les syndicats. Les syndicats ont alors une semaine pour faire parvenir à la CE
d’éventuelles demandes de corrections du relevé des décisions. A l’issue de ce délai, la CE envoie à
tous les syndicats un relevé des décisions consolidé. Le relevé des décisions est soumis à
l’approbation du CF suivant.

Les syndicats en charge du secrétariat adressent dans les quinze jours leur compte rendu à la CE,
qui les relie, rectifie les erreurs manifestes en accord avec le syndicat rédacteur, et transmet le
compte rendu compilé aux syndicats.

Le compte rendu de chaque CF est approuvé, en tant que mémoire des débats du syndicat, en
début de CF suivant.

III. 7 – Règles de prise de parole

Lors des Conseils fédéraux, sont appliquées les règles de prise de paroles suivantes :

● la mise en place de statistiques genrées systématiques

● la mise en place d’une liste canadienne : les syndicats n’ayant pas encore parlé sont
prioritaires dans le tour de paroles

● la limitation des temps de parole à 3mn pour la première intervention puis 2 mn pour les
suivantes.

Page 6 sur 43



B. Trésorerie
B.4. Demande d’aide financière

Point proposé par SUD éducation 47
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C. Actualité
C.3. Retours des instances et concertations ministérielles
C.3.3. Discussion sur la réforme de la formation initiale

Point proposé par la commission ESR

Note interne – Réforme de la formation initiale
Publié le : jeudi 30 novembre 2023

Commission / Groupe de travail : Commission ESR,quelle école

Dans le cadre des concertations sur l’attractivité du métier, le MEN a organisé des réunions avec les
syndicats sur trois sujets : la formation initiale, les conditions de travail et le déroulé de carrière.
Au cours des discussions sur le premier thème, le MEN a élaboré une proposition cible à partir de
laquelle travailler : celle du retour à un concours à bac+3 avec deux ans de formation en master
sous statut de fonctionnaire stagiaire. Le ministre Attal devrait faire des annonces en janvier 2024.

Le compte rendu de la réunion au MEN est ici :
https://interne.sudeducation.org/cr-instance/compte-rendu-de-la-reunion-multilaterale-sur-la-form
ation-initiale-plan-attractivite/

La note ci-dessous a pour objet de faire le point sur nos revendications à porter auprès du MEN.

L’absence du MESRI dans les discussions sur cette réforme de la formation initiale est un problème
car c’est une façon d’exclure les Inspe de la réflexion sur la formation des enseignant·es, voire à
terme de la formation. Cependant, une réunion multilatérale entre le MESR et les OS siégeant au
CSA MESR est programmée pour le 30 novembre.

● Thématique 1 : la formation avant le concours :

a. la licence PPPE (parcours préparatoire au professorat des écoles) pour
préparer au métier de professeur·e des écoles :

Le MEN souhaite une montée en puissance de la licence PPPE qui concerne très peu d’étudiant·es à
l’heure actuelle et est dispensée dans les universités et les lycées.

Il serait intéressant d’avoir une licence pour préparer au métier de professeur·e des écoles dont les
Inspe serait partie prenante et mis au coeur du dispositif afin que les formateur·trices ne soient pas
uniquement coopté·es par l’inspection et/ou ne connaissent pas forcément le 1er degré.

Il est important que ces licences délivrent un bagage disciplinaire. La question se pose de
demander un cadrage national pour éviter la concurrence entre les disciplines avec un équilibre
entre le disciplinaire et la formation aux enjeux contemporains. Dans cette licence, on pourrait
trouver un système de mineures et de majeures disciplinaires, sur le modèle d’une licence
polyvalente.

Deux points d’attention :

– il y a de fortes chances que le contenu de la formation soit piloté par le contenu du concours, il
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faut un référentiel de compétences du concours pour ne pas que le contenu du concours dicte le
programme de la licence. Et surtout il faudrait que la réflexion sur le contenu du concours soit
concomitante de la réflexion sur le contenu de cette licence.

– les étudiant.es qui s’engageraient dans cette licence ne sont pas assuré.es d’obtenir le concours,
elle doit donc laisser la possibilité d’autres poursuites d’études ou d’autres orientations possibles.

b. des modules dans des licences disciplinaires,

La mise en place de modules dans des licences disciplinaires qui permettent de préparer au
professorat est intéressant. Il faut donner une vraie place aux Inspe dans la définition de ces
modules. SUD éducation revendique la prise en compte des différents courants pédagogiques
alternatifs et l’intervention de professionnels sur ces questions.

● Thématique 2 : le contenu de la formation post
concours

Si les pistes évoquées plus haut sur la formation avant le concours sont intéressantes, il faut rester
attentif au fait qu’un certain nombre d’étudiant.es ne passeront pas par cette formation avant de
passer le concours. Le contenu de la formation post concours doit donc pouvoir s’adapter aux
diverses formations dont seront issus les collègues lauréat.es du concours.

Des évaluations trop nombreuses et d’importantes disparités.

Un certain nombre de points posent problème dans les formations aujourd’hui. Les évaluations
sont beaucoup trop nombreuses, ce qui nuit à la formation, du fait de la pression et de l’anxiété
générées. Des disparités de contenu de formation sont remarquées entre les différentes
académies, voire entre les différents Inspe, en fonction de la maquette de formation et des
personnes ressources sollicitées pour intervenir. Cela renforce les inégalités géographiques en
termes de solidité de la formation initiale. Il serait souhaitable d’harmoniser les pratiques et
contenus de formation entre les différentes académies, sans pour autant faire disparaître les
spécificités ou projets de chacune. On pourrait imaginer un « tronc / socle commun » de formation
conséquent.

a. l’équilibre entre les disciplines et le transdisciplinaire

Les équilibres entre disciplines et transdisciplinaire dans la formation aujourd’hui diffèrent entre le
premier et le second degré. La place accordée à la formation des didactiques disciplinaires a
notamment été beaucoup reniée dans la formation des collègues du premier degré. Nous
pourrions revendiquer un équilibre entre formation disciplinaire et formation transversale dans les
deux cas.

– sur les disciplines et leurs didactiques

La formation aux disciplines et à leurs didactiques est un élément important pour construire un
rapport critique aux savoirs et un plein exercice de la liberté pédagogique.Il faut leur redonner une
place dans les maquettes de formation du premier degré, ce qui ne signifie pas qu’elles doivent
apparaître déconnectées les unes des autres ou qu’elles ne permettent pas d’aborder des enjeux
transversaux. On pourrait avoir dans les maquettes des entrées transversales dans lesquelles les
disciplines auraient une vraie place : il faut rattacher le questionnement sur les enjeux actuels de
l’école aux contenus disciplinaires, par exemple la lutte contre les stéréotypes de genre, comment
faire de l’histoire-géographie en prenant en compte ces enjeux ou le “développement durable” en
SVT.
Dans le premier degré toujours, le focus sur les savoirs fondamentaux (compris comme français et
mathématiques) appauvrit la formation et les connaissances des autres disciplines s’en trouvent
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fragilisées. SUD éducation dénonce ce focus trop important sur les savoirs fondamentaux
(français/maths), la psychologie cognitive et les valeurs de la République, qui ne reflètent pas les
programmes et les contenus enseignés. Cette distinction entre savoirs fondamentaux et disciplines
de la polyvalence n’a pas lieu d’être. Les autres domaines d’enseignement dit de la « polyvalence »
participent aussi de la construction des savoirs fondamentaux, et sont aussi des savoirs
fondamentaux.

– sur le transdisciplinaire :

La formation pour le premier et le second degré doit par ailleurs permettre aux stagiaires de
développer les connaissances sur les domaines transversaux en développant et en systématisant
des modules sur :
– les mécanismes d’apprentissage (apports scientifiques, observations de différents pédagogues,
théories pédagogiques),
– la psychologie de l’enfant en fonction des âges et des publics (développement de l’enfant),

– l’adaptation pédagogique aux besoins des élèves : SUD porte l’organisation de stage d’observation
en Ulis et en UPE2A

– l’accompagnement des élèves en difficultés scolaires / sociales, en situation de handicap

– la protection de l’enfance

– la connaissance du système éducatif français et des systèmes éducatifs étrangers (y présenter des
exemples de pratiques pédagogiques à l’international, pour ouvrir sur d’autres manières
d’enseigner).

– la sociologie de l’éducation : garantir à tous les stagiaires des connaissances basiques de données
sociologiques propres à l’éducation (impact des différents facteurs dans la réussite scolaire ; égalité
des chances et remise en question du mythe de l’école du mérite…, remise en question des
affirmations autour de la « baisse généralisée du niveau »).

– une formation aux pédagogies dites nouvelles, actives et coopératives, et un travail autour de la
liberté pédagogique plutôt que de pratiques venues d’en-haut et qui font « mode » (classes
inversées, accompagnées, flexibles ou autres « livret orange » et évaluations nationales)

Il faut une cohérence sur le parcours : la pédagogie de projet peut permettre de donner de la
cohérence et de garantir un équilibre entre recherche – formation – discipline – transdiciplinaire.

Sur la question des valeurs de la République :

Les valeurs de la République constituent 15% de la formation. Un préalable : ces valeurs
n’appartiennent pas à la République, qui ne les incarne pas au quotidien dans les écoles et les
classes. Ce serait pourtant essentiel pour espérer les transmettre. Par ailleurs qu’entend-on entend
par « les valeurs de la République » ?

SUD éducation revendique l’intégration aux maquettes dans une optique professionnalisante,
d’entrées concernant :

– la lutte contre toutes les formes de domination et de discriminations: le sexisme, le racisme, le
validisme, les LGBTQIphobies

– la reconversion écologique de l’école afin de conscientiser les collègues à la crise écologique
(connaissances théoriques approfondies pour comprendre ses mécanismes), les inciter aux
pratiques écologiques au sein de son établissement (ex : Réaliser le bilan carbone de son
établissement) et leur transmettre des idées de pratiques pédagogiques pour sensibiliser les élèves
au changement climatique (ex : éco-pédagogies, classes promenades, exemples de pratiques
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pédagogiques exercées chez des enseignant·es expert·es…).

– une éducation à la citoyenneté et à la démocratie. = comment les faire vivre dans les classes, les
écoles et les établissements ? Dans ce cadre on pourrait également revendiquer d’intégrer à la
formation une formation sur les droits des fonctionnaires.

b. l’équilibre entre formation et recherche : la formation doit être adossée à la recherche, mais
il faut mener une réflexion sur comment, pour que la formation reste professionnalisante et
réponde aux besoins des collègues. En particulier, pour valider le master, les fonctionnaires
stagiaires doivent produire un « mémoire » : SUD éducation revendique que ce travail soit un écrit
réflexif, qui puisse être une initiation à une démarche de recherche en science sociales, mais qui
reste dans l’optique d’une formation professionnalisante, et pas un mémoire de recherche à
proprement parler. Cet écrit pourrait ou non s’appuyer sur le stage.

c. Qui pour former ? SUD éducation porte un recrutement d’enseignant·es et d’enseignant·es
chercheur·euses par les universités et les Inpse pour éviter le clientélisme de l’inspection dans le
recrutement. Il y a une indépendance plus forte dans le supérieur. Parmi les formateurs·trices des
Inspe, développer également le recrutement par les universités de personnels qui sont encore
devant leurs classes et notamment des professeur·es des écoles. SUD éducation revendique des
formations aux pédagogies dites nouvelles, actives, coopératives. Dans ce cadre, SUD éducation
revendique que des moyens en décharge horaire soient attribués aux mouvements pédagogiques
afin de promouvoir la diversité des approches et permettre leur intervention dans la formation.

d. l’équilibre entre période de stage et période en Inspe : stages filés,
accompagnement de stage, retours du stage en atelier de pratiques
professionnelles.

SUD éducation rappelle l’importance de l’observation de classe et de la liberté de choix des classes
visitées. Les stagiaires qui souhaitent faire leur observation dans des classes qui pratiquent des
pédagogies émancipatrices doivent pouvoir y avoir accès. Il est important de leur laisser la liberté
de choix des lieux et des pédagogues observé·es. La formation devrait permettre l’observation de
cours au-delà de la discipline enseignée et de différents niveaux pour faciliter l’observation
interdégré et dans des dispositifs spécifiques (Ulis, UPE2A) mais aussi inter-disciplinaire.

Les stagiaires ne doivent pas être des moyens d’enseignement. Il pourrait être intéressant que les
stagiaires remplacent des titulaires sur des temps limités pour que ceux et celles-ci aient accès à la
formation continue, comme cela a pu se faire par le passé.

● Thématique 3 : conditions statutaires et déroulé de
carrière :

a. 2 ans de fonctionnaires stagiaires : quelle rémunération ?

SUD éducation sera attentif à la situation des étudiant·es qui ratent le concours : pourront-iels
s’inscrire en M1 et avoir un contrat pour repasser le concours en M2 ?

La proposition du ministère : une 1ère année sous statut d’élève à l’indice plancher / 2e année à
l’échelon 1 de la grille indiciaire. SUD éducation revendique un premier salaire à l’échelon 3. Au delà
de la question de la rémunération, des questions sociales se posent : celle de l’accès au logement
(prévoir des logements de droit pour les étudiant·es de master MEEF, comme pour les
normalien·nes), à la restauration et aux transports.

Les stagiaires ne doivent pas être en stage sur des moyens d’enseignement et ne doivent pas être
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en responsabilité dès l’obtention du concours. Pour SUD éducation, il est important de ne pas
mettre les stagiaires en responsabilité dès l’obtention du concours (et encore moins à plein temps).
SUD éducation souligne l’importance de se former avant de prendre en charge une classe, d’avoir
l’esprit libre pour lire, se documenter, réfléchir au sens des pédagogies adoptées, connaître la
palette de l’existant.

b. articulation entre formation initiale et formation continue

La formation initiale doit se combiner à une véritable formation continue, elle est tout à fait
insuffisante seule, quelle que soit la réforme. SUD éducation revendique des moyens importants en
termes de formation et de remplacements afin que les droits à la formation professionnelle
continue des enseignant.es soient mis en oeuvre. C’est par des allers retours entre formation et la
pratique professionnelle sur le terrain tout au long des années de travail que la formation prend
son sens et a toute son utilité. Il faudrait que les stagiaires remplacent des titulaires sur des
périodes données afin que ces dernier·es aient accès à la formation continue. Il pourrait être
intéressant de réfléchir à la place à donner à la formation sur les premières années
d’enseignement, au delà du master 2.

La plateforme revendicative de SUD éducation :

Sur le niveau de recrutement :

● l’élévation du niveau de diplôme pour se présenter aux concours de recrutement a asséché
en partie le vivier

● les concours n’offrent plus de perspective d’ascension sociale alors que, en particulier dans
le premier degré, l’École normale avait pendant longtemps permis aux élèves des classes
populaires de faire des études et de se former professionnellement à un métier socialement
reconnu.

Sur la mise en place d’une licence pluridisciplinaire :

● si les PPPE devaient être généralisés, il faudrait veiller à ce que cette formation
pluridisciplinaire en licence ne ferme aucune porte aux étudiant·es qui ne se dirigeraient
finalement pas vers un concours de recrutement.

● En outre, SUD éducation a rappelé son attachement à un même niveau de recrutement dans
le 1er degré et le 2d degré pour ne pas qu’il y ait de décrochage du CRPE vis-à-vis du Capes
(qui conduirait à un décrochage des grilles indiciaires des PE vis-à-vis des grilles indiciaires
des certifié·es).

Les revendications pour le recrutement :

● Le retour à un concours de recrutement à Bac+3, suivi de 2 années de formation
professionnelle rémunérées et validées par l’attribution d’un Master pour tou-te‑s les
professeur-e‑s et ainsi le retrait de la réforme de la formation actuelle.

● SUD éducation rappelle son attachement à un même niveau de recrutement dans le 1er
degré et le 2d degré pour ne pas qu’il y ait de décrochage du CRPE vis-à-vis du Capes (qui
conduirait à un décrochage des grilles indiciaires des PE vis-à-vis des grilles indiciaires des
certifié·es).

● Un premier salaire à l’échelon 3 minimum

Les revendications pour les stagiaires :
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Sur le contenu de la formation :

● Une formation aux pédagogies coopératives ou alternatives (Freinet, pédagogie nouvelle,
pédagogie institutionnelle, GFEN, etc) pendant la formation initiale

● Intégrer des modules sur : l’antisexisme, l’antiracisme, le validisme, les luttes LGBTQI+, la
place de l’adulte et de l’élève, etc.

● Ne pas réfléchir seulement à comment inclure tous les élèves dans nos classes mais aussi à
comment en tant qu’institution nous favorisons ou entretenons ces discriminations, et
comment y remédier.

● Sensibiliser les stagiaires à la reconversion écologique de la société et leur apprendre à
sensibiliser eux-mêmes les élèves

Sur l’année de stage :

● Un allègement de service : pas plus d’un tiers du temps de service devant les classes
● Une formation renforcée sur le temps de service, assurée par des formateurs-trices pour

tou-te‑s les stagiaires
● Une formation de qualité avec une décharge de service pour les tuteurs et les tutrices
● Un dispositif particulier pour soutenir ceux/celles qui sont en difficulté
● Une harmonisation des procédures de titularisation dans toutes les académies, garantissant

l’équité et les droits des stagiaires avec un contrôle paritaire lors des étapes de titularisation.

C.4. Laïcité 4 pages
2004 - 2024 : 20 ans d'instrumentalisation de la laïcité à des fins islamophobes, racistes et

sexistes

La loi de 1905

Conformément à l’esprit de la loi de 1905, la laïcité est un principe d’impartialité, d’indépendance et
de neutralité des institutions publiques face à la religion. Cette loi de séparation de l’Église et de
l’État garantit également la liberté de conscience de toutes et de tous. Dans le champ de
l’éducation, c’est cette loi qui garantit que les enseignements soient menés hors de toute contrainte
religieuse.

Pour SUD éducation, c’est ce principe de laïcité et d’égalité qui doit sous-tendre toutes les réformes
et décrets concernant la religion dans l’éducation nationale et ailleurs.

Or, force est de constater que depuis plusieurs années, toutes les religions ne sont pas logées à la
même enseigne. Alors que la stricte séparation entre le christianisme et les institutions publiques
est loin d’être respectée, l’islam est aujourd’hui stigmatisé par l’institution scolaire dans un contexte
montée en puissance du racisme.

Alors que les cultes et les églises ne sont plus financés par des fonds publics depuis le début du XXe

siècle, les établissements scolaires confessionnels sous contrat continuent de recevoir les
subventions de l’État pour 73% de leur budget. Les lois Debré (1959) et Carle (2009) trahissent la loi
de 1905 en faisant assumer à l’État et aux collectivités territoriales les salaires des enseignant·es du
privé et de multiples financements. Pourtant, les établissements privés sont très largement
responsables de la ségrégation sociale.

Par ailleurs, dans les établissements scolaires publics de la maternelle au lycée, les entorses à cette
loi de séparation des églises et de l’état sont manifestes :

- une persistance des rituels d’inspiration et de tradition chrétienne au sein même des
établissements
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- des examens nationaux tenus dans des établissements confessionnels, dans des salles où

apparaissent des signes religieux

- une année scolaire calquée sur le calendrier religieux chrétien (dates, certains noms)

La loi de 2004 fait suite à l’arrivée pour la première fois d’un candidat de l’extrême droite au
deuxième tour de l’élection présidentielle de 2002. Cette loi est un tournant dans la législation : tout
à coup, la laïcité s'applique aux usagers et usagères du service public . Cette loi de 2004 met en
œuvre une idéologie néolaïque qui est en rupture avec l'esprit de la loi de 1905 et le principe de
laïcité. Elle ouvre la porte à une extension sans borne de la restriction de la liberté de culte. Elle
discrimine les élèves musulman-es ou supposé-es musulman-es et déroge au principe d’impartialité
et de neutralité des fonctionnaires vis à vis des élèves par rapport à leurs religions.

À l’heure où les idées racistes et islamophobes sont largement répandues, il est important de
rappeler nos ambitions d’une école émancipatrice et égalitaire, ouverte à tou·tes sans distinctions
de genre, d’origine, de religion et de milieu social.

Laïcité, islamophobie, racisme d'Etat : définitions

Laïcité : séparation du pouvoir politique et des autorités religieuses reposant sur l’articulation de
plusieurs principes : la liberté de conscience et la liberté de culte dans le respect de l’ordre public, ;
l’égalité des citoyen·nes devant la loi sans considération de religion et de conviction ; la séparation
du pouvoir politique et des autorités religieuses .

Racisme d’État : le racisme n'est pas seulement un phénomène individuel : c'est un système de
domination, d'oppression et d'exploitation dans lequel l’État et ses différentes institutions jouent un
rôle structurant, en mettant en place des politiques discriminatoires, en cautionnant des pratiques
ou en s’abstenant d’agir pour lutter contre les discriminations. La lutte contre le racisme ne doit
donc pas être un combat purement moral, c'est une lutte politique.

Islamophobie : l’islamophobie désigne l’oppression et la discrimination systémiques des personnes
en raison de leur appartenance réelle ou supposée à la religion musulmane.

C’est une forme de racisme structurel et culturel, qui débouche sur des peurs, des représentations
dégradantes, des discriminations et des violences verbales ou physiques. L'islamophobie est
aujourd'hui une composante majeure du racisme d’État. L'islamophobie est reconnue par les
organisations internationales dont l'ONU.

Les origines de l'islamophobie

L'époque coloniale est l'une des matrices fondamentales de l'islamophobie française. À la fois jugé
comme principal obstacle à la colonisation, mais aussi perçu comme le rappel des conquêtes et de
la vision belliciste des croisades, l'islam est rapidement essentialisé comme une religion ennemie,
rétrograde, violente et dangereuse.

Les institutions coloniales françaises structurent la nécessité de contrôler l'islam, envisagé comme
un système idéologique plutôt qu'une religion, pour assurer le succès du système colonial et
l'expansion de l'Empire, notamment en Algérie. L'islam est depuis cette époque considéré comme
une menace pour les institutions françaises et comme un ennemi de l’intérieur.

À l'instar de beaucoup de conquêtes coloniales, la conquête du Maghreb et plus particulièrement
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celle de l'Algérie par les colons français fonde sa légitimité par la mission civilisatrice des
"indigènes".

À la fin du XIXe siècle émerge une littérature savante qui justifie la soumission des "indigènes"au
pouvoir colonial, et en particulier des femmes musulmanes instrumentalisées pour atteindre les
hommes et pour asseoir la domination coloniale,. Ainsi, Ernest Renan, académicien considéré
comme un homme de science et un grand politique, défend dans ses écrits l'infériorité des
musulmanes, la dangerosité essentielle de l'islam et son hostilité à la raison et au savoir.

Cette littérature dite élitiste va infuser longtemps dans la société française et être vulgarisée pour
être étendue à un lectorat plus large. Elle est institutionnalisée comme un savoir dans les manuels
scolaires de la IIIe République. Cette rhétorique savante est encore bien vivante aujourd'hui à
travers des hommes et des femmes politiques ou des éditorialistes politiques qui l'utilisent comme
une référence académique acceptable pour justifier leur islamophobie.

Plus tard, durant la guerre d'Algérie, des militaires spécialistes de la guerre psychologique incitaient
les femmes musulmanes à rejeter le voile en organisant des cérémonies de dévoilement sur place
publique. L'obsession française pour le voile est largement issue de son histoire coloniale.

Il existe une continuité entre le sexisme et le racisme des colons français et les discriminations qui
frappent actuellement les femmes et les hommes issu·es de l'immigration postcoloniale.

Instrumentalisation sexiste et raciste du féminisme

La loi de 2004 est également une loi sexiste, défendue par des figures politiques et intellectuelles
qui ont instrumentalisé la lutte pour les droits des femmes à des fins racistes.

Si la loi de 2004 étend en principe l’interdiction des signes religieux à l’ensemble des élèves sans
distinction de genre ou de religion, son objectif principal était de déterminer la manière dont les
filles, spécifiquement musulmanes, pouvaient s’habiller à l’école. En décrétant comment les filles
peuvent s’habiller, l’État s’inscrit dans la tradition patriarcale du contrôle du corps des femmes et
des filles. La loi de 2004 est l’une des multiples injonctions vestimentaires que fait peser le
ministère de l’Éducation nationale sur les filles.

En septembre 2023, la circulaire Attal impose une nouvelle interdiction, celle de la robe longue.
Comment déterminer la signification religieuse d’un voile ? Comment faire la différence entre une
robe longue autorisée et une robe longue interdite si ce n’est en fonction de celle ou de celui qui la
porte ? Jugées trop couvertes pour la loi de 2004, les filles seront considérées comme trop dévêtues
quand elles décideront de porter d’autres vêtements. Ces injonctions sont des violences de genre
qui pointent du doigt nos élèves et les stigmatisent en reproduisant des stéréotypes sexistes,
racistes et coloniaux. Il faut apprendre aux filles que leur corps leur appartient et que leurs
choix vestimentaires ne doivent faire l’objet d’aucune contrainte : ce ne sont ni des menaces
ni des invitations.

Par cette loi, les élèves portant le foulard ou le voile sont des victimes permanentes d’une
suspicion. Elles sont soit considérées comme des victimes soumises aux injonctions religieuses, soit
déclarées coupables et complices d’une idéologie religieuse radicale. Cette loi constitue une
instrumentalisation à des fins nationalistes et islamophobes de la lutte pour les droits des femmes .
C’est ce qu’on appelle le fémonationalisme, qui accompagne la montée du racisme et du fascisme
et impose sa lecture identitaire. La lutte des femmes contre toutes les formes d'oppression
patriarcale ne peut être brandie pour en opprimer d’autres. La loi de 2004 témoigne du succès
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d’une partie du féminisme universaliste, qui invisibilise les différences entre les femmes, oubliant
notamment les femmes racisées.

Des enfants nié·es dans leur capacité de réflexion

L'article L 141-2du Code de l'éducation stipule que « l'État assure aux enfants et adolescents dans
les établissements publics d'enseignement la possibilité de recevoir un enseignement conforme à
leurs aptitudes dans un égal respect de toutes les croyances".

Tout enfant a droit à l’éducation quelle que soit sa religion. Tout enfant a le droit d’être et de sentir
pleinement inclus dans le système éducatif sans qu’un regard suspicieux ou non neutre soit posé
sur lui. Des lois qui visent à marginaliser certain·es élèves musulman·es ou supposé·es
musulman·es vont à l’encontre de ce droit fondamental sous prétexte de lutter pour l’émancipation
des élèves et contre l’obscurantisme religieux. La loi de 2004, et les décrets qui en découlent,
transforment la laïcité en un principe qui exclut les élèves musulman·es ou supposé·es tel·les. Elle
interdit l'accès aux établissements scolaires et à tous établissements publics dans le cadre scolaire
(remise de diplômes, cérémonies officielles) à des élèves. Elle vise principalement les élèves
musulmanes ou supposées telles. Comment peuvent-elles se sentir pleinement incluses si la
suspicion qui pèse sur ellesamènent les adultes à scruter même la taille, la forme et la couleur de
leurs habits, à mesurer la taille d’un bandeau sur les cheveux ?

Tout enfant a le droit à la liberté d’expression, y compris sur le sujet des valeurs républicaines. La
laïcité, en particulier, ne peut être un catéchisme républicain : elle doit se vivre en classe, être
inclusive et questionnée, discutée, appropriée par les élèves. Cela ne peut que passer par
l’acceptation des désaccords, sans stigmatisation, et en faisant confiance au professionnalisme des
enseignant·es pour expliciter les notions. Les signalements abusifs et répressifs de paroles d’élèves
vont à l’encontre de ce droit et participent à une criminalisation de leur discours qui les amène à se
censurer, ce qui empêche un véritable enseignement de ces notions.

Les élèves sont ainsi nié·es dans leur capacité de réflexion. Or la liberté d’expression est une
nécessité pédagogique en plus d’être un droit fondamental.

La loi de 2004 : un cadre abusif de légitimation des violences islamophobes dans l’éducation
nationale et l'enseignement supérieur

Imposer l’interdiction du port du foulard ou de la robe longue revient à réduire les élèves au
silence, ce qui est contradictoire avec leur liberté de conscience et d’expression, voire à les
invisibiliser.

- A l’école, les mères d'élèves portant le foulard sont exposées à de nombreuses offensives
islamophobes. Quant aux enfants de familles musulmanes ou supposées l’être, leurs actes sont
systématiquement passés au crible de la laïcité et entachés de soupçon. On a ainsi vu la mairie de
Nice et les médias locaux s’émouvoir en 2023 de la radicalisation d’élèves de 8 ans, signalé·es pour
s’être amusé·es à faire des prières dans la cour ! On imagine le traumatisme et la violence
symbolique que représente cet acharnement sur ces enfants, et la perte de confiance en l’école
publique qu'il peut engendrer. La question des repas à la cantine constitue elle aussi un véritable
enjeu.

- Dans les lycées et les collèges, les assistant·es d’éducation sont en première ligne de la mise en
application de cette politique répressive. On leur demande de contrôler que les élèves musulmanes
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ou supposées telles enlèvent bien leur abaya et robe longue, de vérifier qu’elles ne mettent pas leur
capuche, de refuser l’entrée à des élèves qui portent le foulard ou une tenue supposée religieuse,
parfois même de contrôler la taille des bandeaux et des jupes des élèves. Ces pratiques, impulsées
par des chef·fes d’établissement, sont légitimées par les circulaires des ministres Ndiaye et Attal. Et
lorsque les AED protestent contre les dérives racistes et islamophobes, en se mettant en grève ou
en affichant leur désaccord, ils et elles sont sanctionné·es, licencié·es ou a minima
non-renouvelé·es, comme ce fut le cas au lycée Victor Hugo à Marseille.

- Dans le supérieur, l’enquête nationale Acadiscri de 2022 sur les questions de discriminations,
racisme et sexisme à l'université, montre que, parmi le faible taux de participant·es,12,3 % des
étudiant·es qui se disent perçu·es comme musulman·es affirment avoir subi des faits racistes,
notamment en raison du port du foulard, en cours comme face à l’administration. L’enquête
"islamophobie et discrimination à l’université", menée par l’association des étudiants musulmans
de France en 2022, établit que les discriminations à caractère racial ou islamophobe ont eu une
conséquence directe sur la scolarité de 35% des répondant·es et des répercussions sur le plan
psychologique et mental pour 38%, sans pouvoir les porter devant une cellule de veille et d’écoute
puisque la moitié des universités n’en disposent pas.

Face aux appels récurrents de la droite et de l’extrême droite françaises à interdire le port du voile
à l’université, il convient de rappeler que celle-ci ne vit que par les échanges internationaux, l’accueil
de chercheur·es étranger·es, la confrontation libre des idées. Une des conditions en est le respect
strict de la laïcité au sens de la loi de 1905. La liberté qu’ont aujourd’hui les femmes de porter ou ne
pas porter le voile à l’université, en France comme dans la majorité des universités dans le monde,
doit être défendue sans réserve. Les accusations qu’ont fait porter Jean-Michel Blanquer et
Frédérique Vidal sur les prétendus « ravages à l’université » de l’« islamo-gauchisme » témoignent
d’une volonté inédite de contrôler la production de savoirs et de pensée.

SUD éducation revendique :

➜ une école publique réellement émancipatrice et ouverte à tou·tes qui ne discrimine pas,

ne domine pas et ne stigmatise pas ;

➜ l'abrogation de la loi 2004 ;

➜ l'abrogation de toutes les lois et circulaires islamophobes ;

➜ la fin de l'interdiction des robes longues dans les établissements scolaires ;

➜ la fin des convocations et des sanctions abusives d’élèves accusé·es d’enfreindre la

laïcité ;

➜ la réintégration des personnels mis·es à pied ou licencié·es abusivement pour avoir

protesté contre l'islamophobie dans l’Éducation nationale ;

➜ la fin du financement de l’école privée par l’État et le transfert des personnels dans le

public
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C.7. Participation de SUD aux échanges "Riposte collective"
Point proposé par la commission Pédagogies émancipatrices

1

Halte à la casse de l’école : une riposte collective s’impose

Ce texte d’appel pour reconstruire l’école républicaine fait suite à une rencontre en ligne, proposée
par l’AFEF le 13 décembre 2023, annoncée dans le Café pédagogique du 22 novembre 2023. Les
associations, syndicats, chercheurs présents ont approuvé le projet d’une riposte collective aux
annonces ministérielles et présidentielle pour l’école, particulièrement inadaptées aux défis
éducatifs actuels, et dangereuses. Ils ont décidé d’une action à long terme pour analyser la situation
de l’école et de son environnement, pour chercher des propositions communes, notamment lors
d’un Grenelle alternatif de l’école, et pour les diffuser largement.

Ce texte constitue une première base, un premier état des lieux des problèmes pour lancer ce
chantier.

L’école française, dans son ensemble, va mal. Les signaux sont au rouge, le président en fait son
affaire personnelle et réagit par la voix de ses ministres, dans une direction amplifiant la fracture
sociale qui ronge déjà notre école déstabilisée et fragilisée par des années de réformes imposées et
pour la plupart contestées.

Rejoignant d’autres études, les dernières évaluations PISA soulignent et confirment des indicateurs

inquiétants : poursuite de la baisse des résultats des élèves de 15-16 ans en mathématiques et
lecture, confirmation des écarts de réussite selon les milieux sociaux, mal-être scolaire sensible des
élèves. Sans tenir compte de la consultation toute récente des associations et syndicats, ni des
résultats des recherches, pas même celles exposées lors du colloque Agir sur les inégalités sociales
de l’école à l’enseignement supérieur du CSEN, les mesures annoncées le 5 décembre 2023 par
Gabriel Attal ouvrent la voie à un système éducatif encore plus sélectif et ségrégatif. Groupes de
niveau durables en français et en mathématiques au collège, brevet (DNB) comme examen de
passage au lycée, redoublement facilité, cycles passés sous silence, pédagogie oubliée au profit de
l’I.A. ces mesures largement médiatisées à destination des classes moyennes et favorisées ouvrent
aussi la porte à des organismes privés sous couvert de technologies éducatives, à une
marchandisation de l’école, tout en donnant l’illusion d’apporter une aide à l’autonomie des
enseignants et des établissements scolaires.

Nous, les associations représentant de disciplines scolaires, de parents d’élèves partenaires de
l’école, les syndicats d’enseignants, les groupements de chercheurs et de didacticiens, les
enseignants qui ne s’y retrouvent plus dans ces réformes incohérentes et incessantes, disons non
au projet éducatif qui nous est imposé.

Nous appelons à une riposte collective pour trouver les chemins d'une amélioration de notre école
à l'aune des résultats de la recherche, de l’expertise des enseignants et personnels de l’Éducation
nationale, en vue de proposer des solutions réfléchies, efficientes et équitables.

Nous disons NON aux fausses solutions passéistes. Non à l’habillage médiatique massif de
promesses mensongères de recrutements massifs et de création de postes par milliers. Chacun sait
déjà qu’ils ne sont pas suffisamment budgétisés par le gouvernement de Macron, soucieux surtout
d’économie sur tous les services publics, malgré l’annulation de la suppression des postes prévus
au budget 2024, par une prise en compte très relative et tardive de la baisse des effectifs scolaires.

NON à une gouvernance autoritaire : un déni de démocratie dangereux
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La première inquiétude et non des moindres est la dérive autoritaire des ministres nommés par le
président Macron, J.M. Blanquer et G. Attal, détricotant patiemment mesure après mesure, par
décrets, les grands principes, fonctionnements démocratiques et valeurs du système public
d’éducation. Une politique qui vise à grignoter pas à pas l’expertise des enseignants pour s’ajuster à
la diversité des publics, afin d’en faire de simples exécutants d’évaluations nationales
standardisées, de méthodes, livres, pratiques, imposés par le ministère. Dans un même
mouvement, les missions propres aux corps d’inspection d’accompagnement des enseignants et
d’évaluation du système sont réduites. La part de contrôle des syndicats dans diverses instances :
nominations, promotions, est atomisée, la parole des familles est considérée comme non décisive
en cas de redoublement alors que les conditions de travail des enseignants ne permettent que
difficilement le nécessaire travail collectif et le dialogue avec les familles.

NON le ministre de l’éducation n’a pas autorité pour décider seul de l’avenir du système scolaire. De
brèves rencontres avec les syndicats, associations, ne sauraient faire office d’une véritable réflexion
collective et démocratique, et pas davantage la pseudo-concertation par questionnaire à choix
multiples adressée aux enseignants dans le cadre de la mission « Exigence des savoirs ». À noter
que près de 80% d’entre eux ont refusé d’y répondre, certains jugeant ce questionnaire « humiliant
». L’Éducation nationale est un « bien commun ». Elle est garante de l’avenir de la nation et sous la
responsabilité du parlement lequel doit en voter les grandes orientations. Elle concerne des
millions d’élèves et leurs parents, près de 890 000 enseignants, des milliers d’autres acteurs,
agents, associations partenaires de l’école, etc. Cette garantie démocratique est réduite au silence.

NON au mal-être de nombre d’élèves : une ségrégation, socialisation scolaire problématique, un
mal être social

Les difficultés, souffrances manifestées ou silencieuses de nombre d’élèves, dans leur socialisation
dans le milieu scolaire (harcèlements, ostracismes, violences diverses etc.) sont très importantes.
Certains élèves ne trouvent plus dans l’école un espace sécurisé pour leur vie scolaire et leurs
apprentissages. L’école, le collège, le lycée ne réussissent pas bien dans leurs missions éducatives :
autonomie, responsabilité, apprentissage du vivre-apprendre ensemble, de la solidarité, du respect
de l’autre et de ses différences.

Des angoisses nouvelles chez les élèves et leurs familles apparaissent par la pression constante et

menaçante du diktat des évaluations. Elles trient, classent, ouvrent ou ferment la porte aux
diplômes nécessaires pour trouver des emplois qualifiés. Les enfants de familles en grande
pauvreté ou précarité y sont particulièrement en difficulté. Les mesures proposées de tris par «
groupes de niveaux » des collégiens vont encore augmenter les écarts de réussite socio scolaires et
favoriser un peu plus angoisses et discriminations inter-élèves. A cela s’ajoutent des
représentations socialement construites chez les plus démunis, celles de leur milieu social, de ne
pas pouvoir et se sentir capable «d’ y arriver ». Un fatalisme très lié aux difficultés, à
l’appauvrissement des familles populaires, à la ghettoïsation de certains quartiers et établissements
scolaires, au tri social entre le public et le privé qui contribue à amplifier les phénomènes de
ségrégation sociale. Interroger ces phénomènes de carte scolaire, géographie urbaine, sociale,
industrielle, culturelle fait partie des problèmes à résoudre. Quelques avancées timides à Toulouse,
Paris, ouvrent cependant des voies à suivre, en dépit des résistances. Quelle égalité des chances,
quelle solidarité, offrons-nous à nombre d’enfants, aux plus fragiles, aux enfants issus de
l’immigration ?

Non à la gestion de la pénurie d’enseignants par l’embauche massive de vacataires

Le métier enseignant n’est plus attractif. On en connait les causes depuis plus de quinze ans. La
pénurie grave d’enseignants (signalée dans 67% des établissements secondaires), pour un métier
difficile, mal reconnu, mal rémunéré, mal accompagné par la formation, ne peut se résoudre par le
recrutement massif de vacataires, non formés, changeant sans cesse d’établissement. Les signaux
du mal-être de nombre d’enseignants experts ou novices est profond : découragement, absences,
démissions de plus en plus nombreuses, dépressions, suicides, et ce dans des établissements ou
secteurs scolaires au climat scolaire dégradé, faute de personnel, de temps, de lieux et moments
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dédiés à l’écoute et à la formation. Les récents assassinats de deux enseignants et nombre d’autres
violences ou incivilités ont créé un réel climat d’inquiétude.

OUI à des collaborations plus ouvertes avec l’ensemble des associations éducatives

D’autres questions restent à approfondir collectivement : des collaborations intéressantes avec la
multiplicité des associations locales ou nationales qui accompagnent les enfants, les adolescents en
dehors de l’école, sur la base de principes républicains et humanistes partagés : solidarité, égalité,
laïcité, neutralité, droits des enfants. Il s’agit ensemble de trouver des solutions pour apaiser le
système, le rendre plus audacieux, généreux, efficace, plus humain, plus juste, à la hauteur des
enjeux et défis devant nous, de mieux penser la continuité éducative. Elles demandent de très
longues et lentes discussions et expérimentations, incompatibles avec le temps politique des
ministres successifs.

OUI à des collaborations, expérimentations, recherches partagées, étroites, longues, durables entre
les chercheurs de divers champs scientifiques et les enseignants, et avec les divers acteurs du
système scolaire et du périscolaire. Il s’agit de réinventer ensemble le métier, de l’ajuster aux
réalités d’aujourd’hui (la très grande hétérogénéité des publics, nouveaux savoirs, nouvelles
technologies etc.).

OUI à une réflexion collective, essentielle, de long terme : celle des programmes, savoirs, méthodes
et leurs enjeux sociétaux culturels, éthiques, politiques La question des savoirs, méthodes,
objectifs, formes d’évaluation, orientation étudiée sous le terme de curriculum par les travaux du
CICUR (Collectif d’Interpellation du Curriculum) est une question centrale et systémique. Elle
nécessite de la part des enseignants, des corps d’inspection, formateurs, parents, chercheurs,
divers acteurs du système éducatif une posture critique, largement ouverte : « Nos programmes et
leurs visées sont-ils encore adaptés à notre époque et son avenir? ». Trop d’élèves de collège, lycée,
s’ennuient, décrochent. Pourtant, les mêmes parfois, sont brusquement passionnés, engagés sur
des projets, en lien avec des problèmes de société (santé, écologie, technologies, astronomie,
géopolitique, littérature contemporaine, etc.). Faut-il alourdir les programmes ou les réduire à des
questions centrales qui regroupent, rendent la diversité des savoirs nécessaires et
complémentaires ? Faut-il laisser les équipes pédagogiques penser leur mise en œuvre adaptée aux
établissements, à leur public ? Quelles articulations à penser avec le périscolaire ?

La question demande d’autres conceptions des programmes, la fin de leurs modifications
incessantes sans aucune évaluation, des gestes et postures professionnels, certes à inventer, où les
élèves seront davantage des acteurs, des explorateurs dans des collectifs de travail. Elle demande
une formation continue profondément repensée, partie intégrante du travail collectif des
enseignants.

OUI à une formation initiale et continue de haut niveau

La réforme actuelle de la formation mise en œuvre dans la précipitation par J.M. Blanquer s’est
avérée calamiteuse. Elle a mis en détresse et difficulté nombre d’enseignants novices et de
formateurs. Refusons les replâtrages rapides.

La question de la formation initiale et continue se pose certes en termes structurels de durée,
niveau de diplômes pour le recrutement, place du concours, système d’évaluation des
compétences, relations avec l’employeur : les rectorats et l’université, le rôle des laboratoires de
recherche en éducation, etc. Mais elle est également au cœur de toute une série d’autres
problématiques, d’ordre pédagogique, didactique, sociologique, cognitif, qui se posent dans le
quotidien du travail enseignant. Parmi les plus urgentes : la gestion de l’hétérogénéité sociale,
culturelle, cognitive des élèves, la très grande difficulté de l’inclusion pour accueillir les élèves à
besoins spécifiques alors que le manque d’assistants, d’aides et de formation complémentaire se
fait cruellement sentir. Par ailleurs, le rôle des environnements éducatifs extra-scolaires est
sous-évalué, voire impensé.

Quels sont les objectifs principaux pour repenser la formation, qui ne saurait se résumer à un
formatage des esprits préparés à appliquer des instructions ?
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On peut, dans une première approche, les regrouper autour de trois catégories d’objectifs, à
construire par et dans l’alternance de stages et de moments d’expériences professionnelles
partagées, discutées, nourris par les approches théoriques des divers champs de recherche anciens
et plus récents.

Les enseignants doivent être en mesure :

d’aider les élèves à construire les savoirs, les valeurs qui leur permettront de trouver leur chemin
propre pour choisir leur vie et leur place dans la cité, dans un monde en mutation sociétale,
économique, géopolitique, écologique, etc. de développer leurs capacités auto-évaluatives,
réflexives, créatives, pour pouvoir constamment s’ajuster à la diversité des élèves, des contextes,
des situations, de capitaliser, faire évoluer et transmettre la culture professionnelle, notamment
dans des collectifs et/ou en participant activement à des recherches collaboratives etc..

NON au déclin programmé de l’école publique, OUI à une riposte audacieuse, constructive !

Les grands enjeux universels de notre système éducatif : liberté, égalité, fraternité, ont grand
besoin d’être réaffirmés, redéfinis précisément, non simplement par des formules mais dans un
projet éducatif démocratique concret, à la hauteur des défis nombreux de notre époque.

Les causes de la crise actuelle du système scolaire sont multiples, complexes, corrélées, internes et
externes à l’école. Elles nécessitent, avant de faire des réformes, des analyses sérieuses,
documentées, discutées largement par l’ensemble des acteurs et protagonistes de l’école. Nous
nous proposons de les engager ensemble en ouvrant un grand chantier de réflexion collective
toute l’année pour approfondir collectivement, sans précipitation, l’ensemble des grandes
problématiques et leurs imbrications. Pour poser ensuite les bases d’autres principes susceptibles
de rendre à l’école ses missions humanistes fondatrices, lui permettre d’affronter le monde
d’aujourd’hui et demain. Faire méthodiquement et tranquillement un état des lieux du système,
point par point, des causes des défaillances, dérives, manques, mais aussi des réussites, et défis
audacieux nouveaux. Notre ministre espère moins de réussites au brevet des collèges et au bac :
est- ce cela un projet ambitieux pour l’école ?

La méthode proposée ? Ouvrir 4 ou 5 chantiers successifs autour des questions vives posées.

Organiser des séminaires largement ouverts sur chacune : ouvrir des débats documentés, par la
recherche, les expérimentations, les innovations de terrain, les témoignages. Construire ensemble
des consensus pour être force de proposition.

Vers un grand rendez-vous pour un « Grenelle alternatif de l’école », en juillet ou septembre 2024 :
des états généraux pour faire le point sur l’ensemble des discussions menées.

Une grande réforme d’une institution éducative démocratique, humaniste, moderne, ne peut se
construire qu’après un examen attentif, réaliste, de l’imbrication de toutes les transformations en
jeux à chaque étage de l’institution. Il lui faut du temps, celui de lentes négociations, des consensus
à construire, des expérimentations à mener, des témoignages à recueillir. Un temps inscrit hors des
temporalités et ambitions politiques.

Rejoignez-nous. Nous avons besoin de vous.

E  Vie interne
E. 1. Débat concernant les thèmes des textes du congrès de SUD
éducation

E.1.1. Présentation du débat
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E.4.3. Répartition des décharges entre les syndicats : 107 ETP
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E.5. Fédéralisations de stages

E.5.1. Stage agent·es des collectivités territoriales des 27 et 28 juin
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E.5.2. Stage Pédagogies émancipatrices

✱E.5.3. Stage Campagne Amiante, les DTA : lecture et analyse, stratégies et
actions syndicales.
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✱E.5.4. Stage École inclusive
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E.6. Enregistrement de l’adhésion de SUD éducation Guadeloupe
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I. Prime Exceptionnelle Pouvoir d'Achat

Prime Exceptionnelle Pouvoir d'Achat : une attribution arbitraire et discriminante Chèr·es député·es
de la Vienne,

Nous vous interpellons aujourd'hui car nous savons votre attachement aux luttes contre les
discriminations. Nous souhaitons vous signaler une mise en œuvre discriminatoire de la prime de
pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics.

Fin juillet, un décret portant création de cette prime était publié au Journal officiel. La prime, de
300€ à 800€ selon les revenus, était soumise à plusieurs conditions cumulatives. Plusieurs femmes
nous ont contactés car elles n'ont pas bénéficié de cette prime. Nous n'avons rien pu faire pour les
aider car le Rectorat de Poitiers ne faisait qu'appliquer une loi injuste.

En effet, le décret du 31 juillet indique que pour bénéficier de la prime il faut « être employés et
rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ». Pour SUD éducation et recherche 86 la
condition de rémunération au 30 juin 2023 est arbitraire et injuste. Elle a exclu des personnes en
congé maladie le 30 juin 2023, ainsi que des personnes en congé maternité ou en congé parental,
cela affectant particulièrement des femmes.

SUD éducation et recherche 86 a lancé une mini-enquête auprès des personnels du département,
pour recenser celles et ceux qui n'ont pas touché la Prime Exceptionnelle Pouvoir d'Achat et les
raisons pour lesquelles cette prime n'a pas été versée. Sur la cinquantaine de réponses récoltées, 5
personnes, toutes des femmes, nous ont indiqué ne pas avoir touché la prime car elles étaient en
congé maternité ou en congé parental. De plus 2 femmes n'ont pas perçu la prime parce qu'elles
étaient en congé maladie (l'une en congé longue durée avec reprise à temps partiel thérapeutique,
l'autre en accident de service).

Il est pour nous évident que ces femmes auraient dû toucher la prime. Si en effet, elles n'ont pas
été rémunérées à la date précise du 30 juin, elles l'ont tout de même été avant ou après car elles
ont travaillé le reste de l'année. Elles sont également été touchées par l'inflation comme le reste de
leurs collègues.

Alors que le Président de la République a déclaré comme "grande cause du quinquennat", en 2017
puis en 2022, la lutte pour l'égalité entre les hommes et les femmes, nous nous étonnons que ces
cas n'aient pas été anticipés lors de l'écriture du décret d'application. C'est pourquoi nous vous
demandons aujourd'hui de porter cette question à l'Assemblée Nationale afin de remédier à cette
injustice.

Soyez assuré·es, Madame, Messieurs, de notre attachement sincère à un service public de qualité.
SUD éducation et recherche 86
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